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partie une l’approche des climats scolaires pour répondre aux problématiques des violences scolaires et des cyberviolences

Campus Watch souhaite évoquer l’approche des climats scolaires, pour répondre aux problématiques des violences scolaires et des cyberviolences.

On dénombre, d’après les enquêtes chiffrées des médiateurs et enquêteurs de Campus Watch, publiées en 2018, 2 enfants sur 10 victimes de violences scolaires, puis 5 enfants sur 10 victimes de cyberviolences. 

D’après les chiffres du ministère français en charge de l’éducation, on comptabilise 12 257 200 élèves scolarisés, puis par conséquence, plus de deux millions enfants victimes de violences scolaires et plus de six millions d’enfants victimes de cyberviolences d’après les enquêtes chiffrées évoquées. 

La liste de points établie avant la soumission du sixième rapport périodique de la France évoque, dans une partie dédiée aux principes généraux : la non-discrimination, l’intérêt supérieur de l’enfant et le respect de l’opinion de l’enfant. 

Après, elle évoque, dans une partie dédiée à la violence à l’égard des enfants : le droit de l’enfant d’être protégé contre toutes les formes de violence. Puis, dans une partie dédiée à la santé et au bien-être, elle évoque la santé des adolescents.

L’école est au coeur de ces thématiques puisqu’elle prépare les élèves aux prochains enjeux de la société, favoriser des climats scolaires sains et positifs c’est favoriser une société apaisée et pacifiste.

Ce rapport thématique aborde la nécessité d’aborder la nécessité de définir des climats scolaires pour créer des standards, la nécessité de croiser ces standards pour créer des climats scolaires sains et positifs puis l’audition d’experts consacrée au phénomène du harcèlement à l’école.




partie deux campus watch, dix ans d’actions contre les violences scolaires et pour des climats scolaires sains et positifs.

Campus Watch est une organisation non-gouvernementale spécialisée dans les actions contre les violences scolaires et les cyberviolences pour des climats scolaires sains et positifs.
Au quotidien, Campus Watch s’active auprès des communautés éducatives grâce à des médiateurs et à des enquêteurs détachés auprès des élèves, des parents d’élèves et des éducateurs[footnoteRef:2], pour veiller à une scolarité de qualité, bienveillante et sans violences.  [2:  le terme « éducateur » désigne l’ensemble des personnes qualifiées ayant un rôle d’encadrement auprès des élèves.] 


En 2013, Campus Watch est fondée par trois étudiants à la veille des examens de fin d’études secondaires avec comme objectif, prévenir les violences scolaires et les cyberviolences dans les écoles, collèges et lycées, avec des programmes focalisés sur le harcèlement à l’école.

En 2014, Campus Watch signe une trilogie de courts-métrages avec les comédiens français Patrick Bruel, Charles Berling et Antoine Duléry. 

En 2015 et 2016, Campus Watch s’implique dans la création de la journée nationale contre le harcèlement à l’école, participe à la réserve citoyenne de l’éducation nationale et aux jurys académiques et nationaux des prix « non au harcèlement ». La même année, elle participe au tournage du documentaire français « souffres-douleurs, ils se manifestent ».

En 2017, le statut consultatif spécial est accordé à Campus Watch par le conseil économique et social des Nations-Unies.

En 2018, Campus Watch publie une enquête inédite sur les violences scolaires et les cyberviolences avec des données inquiétantes. 

En 2019, Campus Watch convie 50 élèves à l’office des Nations-Unies de Genève pour rédiger et adopter une convention citoyenne pour des climats scolaires sains et positifs en première lecture. 

En 2020, Campus Watch célèbre les 75 ans des Nations-Unies à l’office des Nations-Unies de Genève puis, toujours en présence d’élèves, adopte 24 objectifs pour des climats scolaires sains et positifs. 

En 2021, toujours à l’office des Nations-Unies de Genève, la convention citoyenne pour des climats scolaires sains et positifs est adoptée en deuxième lecture, en présence d’élèves.

partie trois créer des standards pour accompagner les communautés éducatives vers des climats scolaires sains et positifs.

Définir les climats scolaires n’est pas usuel pour les élèves, parents d’élèves et éducateurs parce la notoriété associée aux sciences des climats scolaires est faible car les actions éducatives manque d’interconnexions et de dépendances indispensables entre elles, ce qui empêche une logique de globalité de s’installer.

Campus Watch caractérise les autorités françaises comme réactives face à la nécessité de créer des actions sociales dans les communautés éducatives pour prévenir les maux de la société comme les actions contre le tabagisme, l’alcoolisme, la consommation de stupéfiants, les dangers de la route et les discriminations pour ne citer qu’eux.

La réactivité s’opère avec des annonces, des journées spéciales et des formations parfois insuffisantes à l’instar des actions contre les violences scolaires et les cyberviolences mais présentes et ancrées dans les programmes des années scolaires. 

L’absence de logique de globalité est préjudiciable car elle barre le chemin à une vision sociale et systémique sur l’ensemble d’une année scolaire, à la répartition de toutes les actions éducatives sur les deux mois que compte une scolarité, aux actions conjointes entre les organisations de l’économie sociale et solidaire chargées, dans la majorité des cas, de ses actions sociales auprès des communautés éducatives et à la recherche de solutions originales et inédites. 

Le ministère français en charge de l’éducation propose les définitions suivantes pour définir les climats scolaires : 

« Les relations entre les personnes (respect, partage, soutien, collaboration, entraide), aussi bien au sein de l’école, du collège et du lycée (entre élèves, entre professionnels, entre élèves et professionnels), qu’entre professionnels et familles.

L’enseignement (attentes élevées, différenciation, aide, encouragements, etc.) et l’apprentissage (contenus disciplinaires, contenus transversaux, y compris sociaux, émotionnels, éthiques, etc.).

La sécurité : prise en compte de la sécurité physique, capacité à gérer les crises, mais aussi sécurité émotionnelle, résolution des conflits, etc.

L’environnement physique : propreté, adaptation et agrément des espaces et des matériels, etc.le sentiment d’appartenance : sentiment d’être relié à la communauté scolaire et aux personnes, engagement, enthousiasme des professeurs et des élèves.

La participation significative des élèves et des professionnels.

La réaction face aux comportements à risque : réaction des élèves face à des conduites à risque de leurs pairs, prise en compte de ces conduites à risque par les professionnels, etc
une attention portée par l’école à la vie familiale : les élèves sentent que les professionnels respectent leur environnement et leur culture familiale. »

Campus Watch regrette le simplisme de ces définitions et invite les services du ministère français en charge de l’éducation à les élargir, en étroite collaboration avec d’autres ministères et les organisations de l’économique sociale et solidaire, le manque de détails empêche la création de véritables standards précis pour créer et évaluer des climats scolaires sains et positifs. 

Campus Watch mène depuis 4 années, des travaux à l’office des Nations-Unies à Genève pour rédiger une convention citoyenne pour des climats scolaires sains et positifs, responsable de la naissance de 24 objectifs pour des climats scolaires sains et positifs, imaginés par des élèves et inspirés des 17 objectifs durables, pour sauver le monde, des Nations-Unies. 



Justice pour les résidents[footnoteRef:3]. [3:  le terme « résidents » désigne l’ensemble des personnes d’une communauté éducative (élèves, parents d’élèves, éducatifs, personnels).] 

Sécurité pour les résidents.
Démocratie pour les résidents.
Écoute des émotions.
Combattre les discriminations. 
Espaces pour les échanges.
Sports et jeux. 
Finances et éthiques.
Sciences, arts et cultures.
Transports propres et durables.
Usages numériques.
Santé et bien-être.
Alimentation saine.
Citoyenneté mondiale.
Empreinte écologique.
Accès universel pour l’éducation.
Accès à des vêtements adéquats.
Société civile pour la co-éducation.
Débats scientifiques et recherches.
Temps et rythmes.
Formations et tutorats.
Autonomie des communautés éducatives.
Libertés individuelles et collectives.
Programmes apolitiques.

Chacun de ces 24 objectifs est composé de cibles détaillées, imaginées et rédigées par des élèves lors des événements organisés à l’office des Nations-Unies à Genève sous la forme de simulations parlementaires.

Faire naître des standards pour des climats scolaires sains et positifs est une nécessité, comme de les croiser pour atteindre une logique de globalité. 






partie quatre croiser des standards pour obtenir des solutions durables vers des climats scolaires sains et positifs.

Agir contre les violences scolaires et les cyberviolences grâce à l’écologie, aux sports et aux loisirs c’est possible sans une carence de globalité qui bloque les jonctions de ces thématiques entre elles.

Campus Watch est à l’origine d’un programme contre les violences scolaires, imaginé lors des événements organisés à l’office des Nations-Unies à Genève et présenté lors d’une conférence de presse à Brigitte Macron et aux ministres français de l’époque chargés de l’éducation et de la protection de l’enfance, qui vise à créer des quartiers colorés dans les espaces récréatifs pour répondre aux besoins émotionnels des élèves et apprendre à se respecter dans l’espace. 

Un espace récréatif se compose d’un quartier bleu pour les activités calmes, un quartier violet pour les activités artistiques, un quartier jaune pour les activités ludiques, un quartier orange pour les activités sportives et un quartier vert pour les activités écologiques. 

Ce programme favorise la surveillance des adultes dans les espaces récréatifs et aide à détecter les élèves isolés.

Dans l’espace dédié aux activités calmes on relève des données sonométriques égales à 68dB, l’équivalence d’une conversation normale ; 58dB dans l’espace dédié aux activités artistiques, l’équivalence d’une fenêtre sur une rue calme ; 77dB dans l’espace dédié aux activités ludiques, l’équivalence de conversations bruyantes ; puis 94dB dans l’espace dédié aux activités sportives, l’équivalence d’une scie à moteur.

Ce programme contre les violences scolaires s’opère grâce à une logique de globalité et à la nécessité de croiser des standards pour des climats scolaires sains et positifs car dans ces actions, l’on y trouve les objectifs suivants, en harmonie : combattre les discriminations, écoute des émotions, combattre les émotions, sports et jeux, sciences arts et cultures, santé et bien-être, empreinte écologique puis temps et rythmes.

Les espaces récréatifs où s’opère une calamité sociale, le harcèlement à l’école.


partie cinq agir contre une calamité sociale, le harcèlement à l’école, avec l’audition d’experts, membres d’un collectif français.

Le harcèlement à l’école est l’une des formes les plus médiatiques des violences scolaires et des cyberviolences, une calamité sociale qui brise des familles et empêche la création de climats scolaires sains et positifs. 

Campus Watch auditionne dix personnalités, membres du collectif ooHee, un collectif national d’experts contre le harcèlement à l’école.

Pour Catherine Latrompette, bénévole associative et psychocriminologue, le harcèlement est une répétition d'actes et de propos violents qui provoque de la peur et de l’anxiété, qui génère des conséquences graves sur la santé physique et psychiques des personnes concernées. 
L’OMS qualifie ces conséquences de « problème majeur de santé publique ».

Le harcèlement à l’école est la transposition de ce phénomène à l’école qui possède un particularité qui s’explique par l’importance de ce lieu pour les enfants, indispensable à la socialisation et à la construction de soi.

Si l’on considère ces deux aspects sociaux et collectifs, accorder de l’importance au rôle et à la place de toutes les parties prenantes est une nécessité : les élèves victimes, les élèves agresseurs, les enfants témoins et les adultes. Une violence des actes de harcèlement à l’école accrue quand s’y ajoute le silence des enfants témoins et adultes, à l’origine d’une indifférence, d’un cautionnement et même d’une responsabilisation.

C’est indispensable d’avoir conscience que le harcèlement à l’école constitue une forme de violences pour les autres personnes que les victimes comme les élèves agresseurs et les témoins.

Catherine Latrompette insiste alors sur l’urgence d’adopter une approche globale pour agir contre le harcèlement à l’école, avec toutes les parties prenantes et qui s’accompagne de la reconnaissance pleine de l’école comme un lieu de socialisation où l’on prône l’admission des comportements stressants, exprimés de manières respectueuses.



L’objectif est de légitimer les signaux émotionnels de la détresse psychologique des victimes afin d’assurer une prise en charge rapide et adaptée, d’où le rôle crucial des témoins.
Ces témoins en carence d’apprentissage sur les méthodes nécessaires pour soutenir les victimes et arrêter les situations de violences, avec rapidité. 

Pour agir contre le harcèlement à l’école avec une approche systémique, Catherine Latrompette encourage la création de dispositifs thérapeutiques pour les victimes, les agresseurs et les témoins pour apprendre les habiletés sociales verbales et non-verbales. 

Puis, elle souhaite à soutenir la recherche de programmes novateurs et ambitieux puis de considérer les dispositifs appliqués dans des pays étrangers.

Véronique Martinez, bénévole associative, autrice du livre-témoignage L’innocence oubliée, dénonce l’approche punitive appliquée dans une majorité de cas de harcèlement à l’école.
Une approche qui empêche les élèves agresseurs d’avoir conscience des actes commis et à l’origine d’une récidive presque inéluctable.

L’autrice encourage l’approche éducative afin de protéger les victimes et veiller à l’absence de récidive, puis d’écarter les élèves agresseurs de la victime afin de préserver ses repères.

Pour Michel Bucamp, bénévole associatif et Caroline Dupont, bénévole associative, mère d’une élève victime de harcèlement à l’école, le ministère français en charge de l’éducation est à l’origine d’actions positives mais insuffisantes.

Le duo de bénévoles propose de mettre à disposition des élèves et des parents d’élèves des liens vers les plateformes téléphoniques 3020, 3018 et 119 depuis les espaces numériques scolaires, accompagnés d’une assistance aux familles, d’outils pédagogiques proposés par les éducateurs et les cadres des communautés éducatives, puis des liens vers les organisations sociales et solidaires.

Le binôme réclame l’application globalisée du programme pHARe, avec des plages horaires banalisés, émis par le ministère français en charge de l’éducation, puis une réactivité des autorités judiciaires pour les dépôts de plaintes, avec l’ouverture d’une enquête dans les plus brefs délais dans les communautés éducatives.
Pour Rhizlane Ikhlef, juriste, bénévole associative et Julen Knorr, bénévole associatif, fonctionnaire de police et ancienne victime de harcèlement à l’école, le droit ne pas pas être harcelé par d’autres élèves est reconnu comme une liberté fondamentale par les autorités françaises depuis l’ordonnance du 7 mai 2021 prononcée par le tribunal administratif de Melun.

La loi française dispose de bagages juridiques pour protéger les enfants comme la loi du 2 mars 2022 qui vise à combattre le harcèlement à l’école puis l’article 222-33-2-3 du code pénal à l’origine d’une reconnaissance en délit autonome. Une loi qui accorde le droit à une scolarité paisible en complémentarité des dispositions passées du code de l’éducation. 

Le binôme constate que la problématique semble encadrée et s’accompagne de programmes éducatifs obligatoires émis par le ministère français en charge de l’éducation, un arsenal qui gagne en notoriété médiatique.

Hélas, le duo déplore et condamne le manque d’application des lois et même des vides juridiques dans certaines affaires complexes de harcèlement à l’école, qui s’explique par une carence importante de formations des professionnels de la justice.
La jurisprudence administrative française évoque même des défauts de coordination dans les équipes des communautés éducatives, à l’origine de conséquences graves pour les élèves victimes comme le suicide.

La justice française peine à reconnaître le lien de causalité entre cette faute et le suicide évoqué, ce qui provoque l’impossibilité pour les tribunaux d’engager des poursuites sur les fondements de l’article 222-33-2-3 du code pénal.

Le duo réclame une transparence avec des rapports et des données publiées par les autorités françaises, la création d’une formation juridique complète pour les professionnels de la justice et une collaboration étroite avec les organisations de l’économie sociale et solidaire.

L’objectif est une prise en charge réactive des élèves victimes et d’assurer une connaissance maximale des droits.

Sandrine Fallais, bénévole associative, témoigne avec force et résilience après la disparition de son fils, victime de harcèlement à l’école. Le témoignage est publié sur campuswat.ch/appendix.

Emma Condette, bénévole associative et ancienne victime de harcèlement à l’école, cette calamité sociale est un fléau dramatique qui touche les jeunes et qui laisse des traces indélébiles dans le coeur des victimes.

La jeune activiste, scolarisée dans le secondaire, approuve le programme pHARe émis par le ministère français en charge de l’éducation mais déplore le manque de transparence sur les objectifs de ce programme et l’absence de moyens humains.

Le programme pHARe est assuré par des éducateurs déjà débordés par les sollicitions liées à d’autres thématiques préventives. 

Emma Condette s’accorde avec Catherine Latrompette sur la nécessité de considérer les dispositifs appliqués dans des pays étrangers.

Agathe Lemaître, autrice, bénévole associative souhaite joindre un poème rédigé par sa soeur décédée, victime de harcèlement à l’école, publié sur campuswat.ch/appendix.

Cathy Dubusse, bénévole associative, formatrice déplore le manque de formation des éducateurs, confrontés à l’impossibilité de proposer une écoute de qualité.

La formatrice déplore que la procédure actuelle, basée sur les transmissions des alertes par les éducateurs aux directions des communautés éducatives, limite l’aboutissement des dossiers face à des signalements mal rédigés et peu documentés, un blocage causé par l’absence d’une formation de qualité pour les éducateurs.

Cathy Dubusse réclame le caractère obligatoire des formations existantes pour l’intégralité des éducateurs, des formations qu’elle souhaite réinventés pour y ajouter les liens humaines comme l’écoute en complémentarité des procédures administratives.






partie six émission de recommandations pour agir dans la transparence et la concorde pour des climats scolaires sains et positifs.

Ce rapport thématique sur les climats scolaires déplore le manque d’actions coordonnées et concertées à propos des climats scolaires, des violences scolaires et des cyberviolences puis s’inquiète de l’atteinte aux droits des enfants scolarisés causée par l’absence de dispositions renforcées et globales sur ces sujets, même si l’évolution des programmes gouvernementaux est saluée avec des avancées inédites et majeures.

Campus Watch recommande aux autorités françaises d’organiser des états généraux des climats scolaires afin de proposer des solutions contre les violences scolaires et les cyberviolences dans une logique de globalité. 

Une recommandation croisée qui invite les autorités françaises à se saisir d’autres sujets liés aux climats scolaires lors de ces états-généraux à l’instar des 24 objectifs pour des climats scolaires sains et positifs.

Campus Watch demande une transparence totale sur les programmes émis par le ministère français en charge de l’éducation proposés aux communautés éducatives avec des concertations récurrentes avec les organisations de l’économie sociale et solidaire comme les associations, fondations, collectifs et organismes d’éducation populaire.

Campus Watch souhaite une approche interministérielle complète des thématiques associées aux violences scolaires et aux cyberviolences.












Les témoignages sont disponibles sur campuswat.ch/appendix.
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